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LES PRINCIPES DE LA FISCALITE ET LA REFORME
DES IMPÓTS MUNICIPAUX SUR L'IMMOBILIER

EN ESPAGNE

Une reforme importante du financement des municipalites (los municipios)
en Espagne a eu lieu recemment. La „Loi 39/1988, du 28 dćcembre, rćgulatrice
de Finances Locales" (LRHL) a etć une łoi fort attendue depuis beaucoup
d'annćes, car jusqu'a maintenant les Finances Locales se reglementaient par
des normes antćrieures a la Constitution de 1978 en vigueur1.

1 Les problemes dont il est question en ce qui conceme le sujet de cet expose sont nombreux et
tres compiexes. Nous devons !es rćduire au minimum pour satisfaire aux exigences que !'espace
limitć nous impose. Cependant, pour une meilleure information du lecteur intćressć, je renvoie
a d'autres publications personalles, ou je traite attentivement de la fiscalitć municipale en Espagne:
„Reflexiones sobre las „Haciendas Looales", Hacienda Publica Esgafiola, 1975 n. 35; ,,El impuesto
Minicipal sobre la Radicación", Hacienda Publica Espanóla, 1978, n. 54; Tasas Municipales,
Fiscalidad Municipal sobre la propiedad urbana, Ed. Lex Nova, Valladolid 1982; El principia de
suficiencia en la Hacienda Local, Autonomia y financiación de las Haciendas Municipales, I. E. F.
Madrid 1982; El Impuesto Municipal sobre Solares, Organizacion Territorial del Estado
(Administracion Loca!), I. E. F., Madrid 1985; Los tributos loca/es, en Tratado de Derecho
Municipal, Editorial Civitas, Madrid 1988; La imposición municipal sobre bienes immuebles, en El
proyecto de Ley reguladora de las Haciendas Locales, Instituto de Estudios Económicos, Madrid
1988; Los principios del beneficio, capacidad económica y provocación de costes y los tributos propios
municipales (experiencias del fracaso del Jmpuesto Municipal sobre Radicación de profesionales
y empresas), A problematica da tri butaęao !ocal/ Loca! taxation, Ministerio do Planeamento e da
Administracao do Territorio, Coimbra 1989, p. 193 a 208; ,,El impuesto Municipal sobre Bienes
Inmuebles", Revista de Hacienda Autonómica y Loca!, 1989, n. 55; ,,La coordinación del nuevo
Impuesto sobre el lncremento de Valor de los Ter··enos de Naturaelza Urbana con la imposición
estatal de las plusvalias", Revista CISS Comunicación, 1989, n. 67. Pour un expose copmlet sur !es
Finances Loca/es avant la reforme de 1988, JJ. Ferreiro et E. Simon Acosta, Manuel de Derecho
Tributario Loca!, Escola d'Adrninistració Publica de Catalunya, Barcelona 1987.
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I. LA CONSTITUTION ESPAGNOLE ET LES IMPOTS
DES MUNICIPALITES

1. Les ressources de la municipalite dans la Constitution Espagnole

L'art. 142 de la Constitution Espagnole ćtablit que „Les Finances locales
devront disposer des moyens suffisants pour l'accomplissement des fonctions
que la łoi attribue aux Corporations respectives et elles seront alimentćes
fondamentalement par !es impóts propres et par leur participation a ceux de
l'Etat et a ceux des Communautćs Autonomes".

En grandes lignes, on peut affirmer l'existence de deux grandes categories
de ressources: !es impóts propres et les virements en provenance d'autres
entitćs publiques.

Le profil des deux catćgories que nous venons de nommer n'est pas
toujours parfaitement clair. Ilya des recettes dont l'assignation est discutable,
comme par exemple les impóts cćdćs: des impóts etablis et rćglementćs par
l'Etat, <lont le produit, et parfois la gestion, est cćdć ou octroyć a la
municipalitć ou le fait imposable est jugć comme rćalise.

Le classement de ces figures intermćdiaires dćpend des criteres employćs
pour dćfinir les impóts propres et !es virements.

Il nous parait utile de considćrer comme impóts propres !es impóts sur
lesquels la municipalite dispose de pouvoirs normatifs determinant le quota
a satisfaire. Les impóts propres sont ceux qui peuvent etre etablis par la
municipalitć, ou que celle-ci peut rćglementer dans les aspects essentiels, meme
si ce n'est que dans certains limites: des faits imposables, des sujets passifs, des
bases imposables, des quotas ou des exonćrations,

Les participations aux impóts de l'Etat ou des Communautćs Autonomes,
auxquelles la Constitution Espagnole se rćfere, sont vraiment des virements
dont le montant doit etre fixe par des mćthodes objectives, c'est-a-dire qui ne
dependent pas exclusivement de !'Etat ou de la Communautć Autonome. Ces
participations ne font pas l'objet de notre ćtude.

2. Le principe de liberte de depense

L'art. 140 de la Constitution Espagnole „garantit l'autonomie des munici
palitćs". Le principe d'autonomie municipale est, par consćquent, un des
principaux points de repere de la rćforme des Finances de l'ćconomie locale
espagnole.

L'autonomie financiere est une idee accessoire ou instrumentale de
l'autonomie stricto sensu, laquelle consiste en la libertć d'une part de dćcider,
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dans la sphere des interets personnels, des buts a atteindre, et d'autre part, de
disposer, au prealable, des moyens pour atteindre ces mćmes buts2. C'est
pourquoi il est evident que l'autonomie financiere signifie, avant tout, la liberte
d'emploi des ressources disponibles, c'est-a-dire la libertć de depense,

Mais il est aussi vrai que la liberte de dćpense peut etre conditionnee par les
recettes. La libertć de dćpense ne sert a rien si Ies recettes disponibles se
trouvent conditionnćes par la finalitć, ou si les recettes - meme sans etre
conditionnees dependent d'une volonte ćtrangere qui puisse, en fait, exercer
une influence sur la liberte de dćpense municipale, par la manipulation des
recettes.

Dans cette optique, la dćfinition que nous avons donnće des impóts
propres, transforme ce genre de ressources en un bon instrument de
l'autonornie financiere municipale. Cela ne signifie pas que les impóts propres
soient indispensables puisque les virements peuvent etre rćglementćs de facon
a etre respectueux vis-a-vis de l'autonomie municipale.

3. Le principe de suffisance financiere

Outre la liberte de dćpense, l'autonomie financiere municipale exige de
disposer des ressources suffisantes pour subvenir a ses besoins. Le principe de
suffisance financiere est, en plus, expressćment ćtabli par l'art.142 CE.

Or, le principe de suffisance financiere, que, en des termes abstraits, tout le
monde accepte, est difficile a concretiser, a tel point que l'on peut douter de
son efficacitć dans la pratique. La suffisance financiere implique une valorisa
tion ou un jugement sur deux termes, les ressources et les besoins, <lont
seulement l'un deux (les besoins) est objectivement indćterminable.

La suffisance financiere dćpend non seulement du volume des recettes, mais
des besoins des dćpenses a couvrir graces a celles-ci. Et ces besoins dependent

2 Le terme autonomie n'est pas employe ici dans un sens etymologique, qui coincide avec son
concepte juridique formel: dans cette derniere acception, autonomie signifierait la meme chose que
le pouvoir normatif des entites politiques territoriales non souveraines-pouvoir qui est un reflet,
aux niveaus infćrieurs d'administration ou de gouvernement, du pouvoir legislatif de !'Etat - de
meme que l'autarchie et l'auto-tutelle signifieraient la projection du pouvoir exćcutif et judiciaire,
respectivement. Sur le sens que nous donnons au terme „organismes politiques territoriaux non
souverains" cfr Costatino Mortati, Institucioni di Diritto Pubblico, vol. 1, Cedam, Padova, 1969,
pp. 19 ss. Sur le concepte d'autonomie politique, E. Simon Acosta, La autonomiafinanciera de
las regiones, Aula de Cultura de la C. A. C., Caceres 1978, et La proyectada autonomiafinanciera
de las regiones, [dans:] Estudios sobre el Proyecto de Constitucion, Centro de Estudios Cons
titucionales, Madrid 1978, pp. 591 ss. Pour d'autres significations d'autonomie, M. S. Gi a nn i n i,
Autonomia pubblica, Enciclopedia del DDiritto, vol. IV, Giuffre, Milano 1959, pp. 356 ss; F.
Rovers i - Mo n ac o, Gli EEntri di Gestione: structtura.funzioni, limiti, Giuffre, Milano 1967, pp.
120 SS.
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non seulement des fonctions et des taches attribućes aux municipalitćs, mais
aussi du degrć, de l'importance ou de l'intensitć avec lesquelles la municipalite
veut exercer ces fonctions. En bref, on ne peut pas calibrer la suffisance ou
insuffisance des ressources sans les comparer avec la quantitć et la qualitć des
services que l'on veut rendre.

La suffisance financiere exige donc une dćcision concernant les nćcessitćs
a couvrir et leur degrć et forme de satisfaction. Voici donc que la liberte de
depense apparait de nouveau. Il n'est pas cohćrent avec l'autonornie le fait que
le niveau de suffisance financiere soit imposć de l'extćrieur, sans que la
municipalitć puisse intervenir dans sa dćtermination: en dćfinitive, on doit
accorder a la municipalitć les facultćs pour decider son niveau de recettes, bien
qu'il ne soit pas indispensable que ce soient des facultćs illimitćes.

Ces facultćs impliquent l'existence d'impóts propres, puisque on peut
difficilement imaginer un systeme de virements sur le montant desquels la
municipalitć aurait des pouvoirs de decision. D'autre part, la libertć de
dćcision sur les recettes doit etre accompagnće de la responsabilitć politique
rćsultante envers l'ćlectorat qui supporte la depense: il n'est pas logique
d'attribuer a une entitć publique des pouvoirs de dćcision sur le niveau des
recettes sans qu'en meme temps elle assume la responsabilitć de l'impót envers
celui qui doit le supporter.

C'est pour cette raison que l'impót propre est aussi un instrument du
principe de suffisance financiere, malgre le fait que beaucoup de municipalitćs
ne parviendraient pas a couvrir, avec uniquement des impóts propres, le
minimum vital de subsistance par manque de matiere imposable. Par
consćquent, dans un Etat avec un systeme fiscal centralisć - et tenant compte
de l'existence d'un mecanisme de subventions qui permette de couvrir, pour
toutes les municipalites, un niveau standard de services - les impóts propres
servent au principe de suffisance financiere, en ce sens qu'ils permettent
a l'entitć locale de dćterminer son niveau de suffisance, c'est-a-dire son niveau
de satisfaction des nćcessitćs publiques, en se responsabilisant de la dćpense la
plus grande face aux voisins.

II. LA MATIERE IMPOSABLE MUNICIPALE

Une fois admise la nćcessitć des impóts propres, il importe de rechercher le
domaine spćcifique de la fiscalitć locale. Voila un point d'interrogation qui,
depuis longtemps, inquiete la doctrine, et plus encore que la doctrine, qui
inquiete les lćgislateurs, qui s'empressent de crćer un systeme fiscal municipal
diffćrent du systeme ćtatique.
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En Espagne, l'intćret pour la crćation d'un systeme fiscal loca!, appuyć sur
des impóts propres diffćrents de ceux de !'Etat, provient du dćbut de ce siecle.
Jusqu'a cette epoque-la, !es irnpóts sur !es biens de consommation avaient etć
la source principale des recettes, mais cela a suscitć quelques reactions violentes
de la part de la population. Depuis lors on a introduit le principe du bćnćfice
comme critere de base de la fiscalitć locale; ce principe subsiste encore
maintenant.

Il est important de dćlimiter le sens du principe du benćfice. A notre avis, il
n'existe pas d'opposition entre le principe du benćfice et le principe de capacitć
economique, puisque tous !es deux agissent dans des domaines diffćrents et
qu'ils sont compatibles.

Le principe du bćnefice signifie que !es impóts locaux doivent retomber sur
!es personnes qui bćnćficient de depenses municipales. Nćanmois cette
affirmation ne conduit pas a la commercialisation des services publiques. Si
nous poussons a l'extrerne l'idće du bćnefice, les Services municipaux seraient
offerts dans un rćgime de marchć, et ce n'est pas cela, ćvidemment, que !'on
doit deduire du prmcipe du bćnćfice, car c'est un principe recteur des impóts,
lesquels sont a l'oppose du marchć libre.

En d'autres mots, le principe du benćfice ne signifie pas l'oubli des
principes qui informent !es prestations fiscales. Ceux-ci sont le principe de
capacitć ćconomique et le principe de la provocation de la dćpense. Une chose
est que l'idće qui prćside le systeme fiscal !ocal soit le principe du bćnefice, et
une autre, que le principe sur lequel s'appuie la reglementation ou le rćgime
juridique d'un impót concret soit aussi le principe du bćnćfice.

Le principe du bćnćfice, applique a l'ensemble du systerne, signifie que les
faits imposables et !es sujets passifs doivent etre sćlectionnes de facon a ce que
!es impóts municipaux retombent sur ceux qui entretiennent avec l'entite locale
une relation, en vertu de laquelle !es benćfices de l'activitć locale tournent
a leur avantage. Tout compte fait, le principe du bćnćfice, en tant que principe
informateur du systeme, ne suppose rien d'autre que faire retomber les impóts
locaux, soit sur ceux qui recoivent !es bćnefices des services locaux, soit sur
ceux qui ont des intćrćts economiques dans la commune.

Mais une autre affaire est que chaque taxe ou chaque impót concret se base
sur le principe du bćnćfice. J'entends par fondement de l'impót le principe de
justice distributive justifiant l'exigence de l'impót et qui imprćgne toute sa
rćglernentation.

Dans ce sens, le principe du bćnćfice, valable du point de vue du systeme,
ne peut pas etre le fondement de chaque impót particulier, puisque sa capacitć
operative ne peut pas aller au-dela de la selection de faits imposables. Une fois
ces derniers dćlimitćs, la rćglementation de l'impót doit etre prćsidće par une
idee de justice distributive et non pas par une idee de justice commutative:
si la prestatiorr ćtait reglee comme des echanges de bćnefices, comrne d@
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ut des, l'impót serait superflu et il suffirait de traiter le service en accord avec
le marchć,

Les principes de justice dans le partage des charges publiques sont doubles:
celui de la capacitć ćconomique et celui de la provocation de la dćpense. Ou
bien l'on paie, parce qu'on est riche, en fonction de la richesse possćdće, ou
bien parce que !'on provoque une dćpense, et en fonction de la dćpense
provoquee-. Les normes rćgulatrices de l'impót doivent etre conformes a un
principe ou a l'autre. Toute tentative de crćer des impóts qui ne s'adapteraient
pas rationnellement a ces exigences, donnera lieu a des impóts soit radicale
ment injustes soit de technique dćficiente et de structure faible.

En dćfinitive, la thćorie du bćnefice ne suppose pas la decouverte d'un
champ d'action fiscale spćcifique dans la sphere municipale. Les consćquences
du principe du bćnćfice dans les finances locales sont seulement, et basique
ment, les suivantes:

I. Les taxes-c'est-a-dire les impóts basćs sur la provocation de la dćpense et
nes normalement de faits imposables qui consistent en une activitć de
l'Administration publique - ont un poids spćcifique remarquable dans le
domaine municipal. En Espagne cette affirmation est pleinement confirmće par
les faits4.

2. Les impóts municipaux doivent retomber sur des signes de richesse lićes
a la commune: normalement sur de biens immeubles de la commune et sur des

• activites qui se developpent <las la municipalite.
Par consćquent, le principe du bćnćfice ne permet pas d'affirmer, comme

on l'a parfois fait en Espagne, qu'il existe une matiere imposable municipale.
Les impóts municipaux frappent la richesse qui est deja elle-mćme frappće par
!es impóts de !'Etat. C'est pourquoi, s'il existe une volontć politique sincere de
creer un systeme d'impóts locami propres, il n'y a que cette alternative: ou la
distribution des ressources, en stipulant que certains impóts appartiennent
a !'Etat, et d'autres, aux corporations locales; ou la double imposition des
objets ćconomiques eux-memes. Dans ce dernier cas, la coordination fiscale

3 Le principe de la capacite ćconornique a etć l'objet d'amples devaloppements de la doctrine,
qu'il est superflu de traiter. Ce n'est pas le cas de celui que j'appelle le principe de la provocation de
la depense. Je pense qu'il est un principe constitutif des taxes, comme une categorie different des
impóts. J'ai traite ce sujet dans „Reflexiones sobre las tasas de las Haciendas locales", Hacienda
Publica Espanóla, 1975, n. 35, pp. 255 ss; et, avec de nouvelles precisions, dans Tasas municipales,
Fiscalidad Municipal sobre la Propiedad Urbana, Ed. Lex Nova S. A., Valladolid, 1982, pp. 28 ss.
J'entends comme depense tant la distribution du capital de i'Etat, comme la restriction de l'usage
generał du domaine publique par sa concession a un particulier. Celui qui provoque la dćpense est
celui qui demande un service ou l'activite administrative, ou bien qui realise des activites giu
obligent a l'Administration a agir d'office en defense de l'interet pibligue.

4 Las taxes representent 25% de la totalitć des recettes municipales, et elles approchent meme
de la perception obtenue par !es impóts directs,
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devient indispensable, car on ne doit jamais oublier que le contribuable n'est
qu'une seule personne. Une personne ne peut pas se decomposer en deux
contribuables, l'un, !ocal et l'autre, de l'Etat.

La sćparation des sources est possible dans des systemes fiscaux non
dćveloppes. Dans un systeme comme celui qui est en vigueur en Espagne, base
sur des impóts personnels sur le revenu et sur un irnpót sur la valeur ajoutće
qui atteint mćme le commerce au dćtail, il n'est pas possible d'envisager la
separation ou la distribution de sources.

Donc, la reforme des Finances locales epagnole de 1988 repond, en lignes
generales, a ces idćes, puisqu'elle configure un systeme d'impóts propres dans
lequel les impóts sur 1es biens immeubles ont une importance capitale;
cependant elle a entretenu l'erreur traditionnelle de croire en une matiere
propre et exclusive des impóts locaux. Evidemment, on n'a pas encore
dćcouvert quelle est cette matiere, mais la consćquence nefaste de cette erreur
sur la facon de poser le probleme est qu'on ne regle pas de facon convenable la
coordination des impóts locaux avec ceux de l'Etat. Nous vćrifierons cette
afirmation dans le domaine des impóts sur les biens immeubles.

III. LES IMPÓTS MUNICIPAUX DANS LA LOI DE 1988

Apres la rćforme de 1988 les municipalitćs espagnoles exigent trois impóts
qui sont en vigueur dans tout le territoire national: les Mairies ont seulement le
pouvoir de fixer le taux de l'irnpót dans des lirnites maximales et minimales
etablies par la Loi. Ces impóts sont les suivants:

a) impóts sur les Biens Immeubles (taxe fonciere),
b) impóts sur les Activites Economiques (taxe professionelle),
c) impóts sur les Vćhicules a Traction Mćcanique.
En outre, les municipalites ont des facultćs pour ćtablir ou non, librement,

deux autres impóts, a savoir:
a) impóts sur des Constructions, des Installations et des Travaux,
b) impóts sur l'Accroissement de la Valeur des Terrains de Nature

Urbaine.
Des cinq impóts municipaux, trois ont comme matiere imposable la

richesse immobiliere: l'Impót sur !es Biens Immeubles, l'Impót sur l'Accrois
sement de la Valeur des Terrains de Nature Urbaine et l'Impót sur les
Constructions, les Installations et les Travaux. Nous nous bornerons a etudier
les deux premiers, car le dernier a certaines caracteristiques qui obligeraient un
dćveloppernent trop long dans le cadre de cet exposć.
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IV. L'IMPOT SUR LES BIENS IMMEUBLES

L'Impót sur les Biens Immeubles a remplace !es anciennes Contributions
Territoriales (taxes foncieres), <lont il est une sorte de refonte.

Le nouvel impót ne differe pas substantiellement de la nature qu'avaie 1t
deja ces contributions. Dans !es deux cas le fait imposable est la propriete de s
immeubles et l'objet ou matiere imposable, son revenu: ce sont des impóts
'nominaux', sur la proprietć et 'effectifs', sur le revenu des immeubles. C'est
pour cette raison que !'on doit bien ćtudier sa coordination avec les imp6ts de
l'Etat sur le revenu et le patrimoine, afin d'ćviter les effets pervers d'une double
contribution mal concue.

Le systeme de coordination de l'Imp6t sur !es Biens Immeubles avec
l'Impót sur le Revenu des Personnes Physiques prćvu par la LRHL (Loi
regulatrice des Finances loca/es) implique une acceptation consciente de la
double contribution sur le revenu des biens immeubles. La nouvelle rćglemen
tation ne renferme pas un prćcepte generał de coordination, ce qui signifie que
l'on continuera a appliquer les principes deja etablis pour !es normes
regulatrices des imp6ts de l'Etat.

Pour le revenu des immeubles attaches a des exploitations economiques ou
de ceux qui appartiennent a des societes ou personnes morales, la regle
generale est la dćduction des imp6ts non ćtatiques, en la base imposable, en
tant que dćpense, ,,pourvu qu'ils incident sur !es revenues frappćs ou sur !es
biens producteurs d'eux, et pourvu qu'ils n'aient pas un caractere de sanction"
(art. 19.1.a) de la Loi de l'I.R.P.F. et art. 13.c) de la Loi de l'Imp6t sur !es
Socićtes).

Quant aux immeubles non lies a des activites de leur titulaire et qui
appartiennent a des personnes physiques, la coordination se vćrifie de la meme
facon, S'agissant de biens loućs ou sous-loues, on dćduit !es dćpenses
necessaires pour leur obtention. Parmi ces depenses doivent s'inclure !es imp6ts
non ćtatiques qui ont une incidence sur !es biens producteurs du revenu [arts
16.2.A), en relation avec !'art. 19.1.ler. A) de la Loi I.R.P.F.] Pour ce qui
concerne !es biens non loues, la LRHL contient une Disposition Additionnelle
3eme qui identifie son traitement avec celui des biens loućs: a partir de recettes
imputables a ces biens dans l'I.R.P.F., on deduira ,,!es quotas et !es charges
additionelles, sauf l'indemnite de retard de l'Imp6t sur !es Biens Immeubles".
' Il existe donc une double imposition du revenu de biens immeubles.
Seulement dans !es cas de non assujettissement a l'un de ces impóts (revenus ou
valeurs inferieures aux minimales exemptćes ou non assujetties), la concurrence
des deux ne se produira pas. La double imposition n'est lćgerement mitigee que
par la reduction que le quota municipal provoque dans le revenu imposable
des imp6ts de !'Etat.
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Ce systeme a un avantage pour l'Etat: il ne perd pas la matiere imposable,
mais il se limite a la partager avec !es municipalites. Si on pouvait dćduire
l'impót municipal du quota de l'impót de l'Etat, !es municipalitćs pourraient
vider la preception que l'Etat obtient pour ces concepts. Bien plus, de cette
facon, on induirait !es municipalites a faire usage de toutes leurs facultćs
fiscales, en ćtablisant le type de charge maxima! possible, parce que la
perception la plus grande ne se traduirait pas en une augmentation effective
des quotas a payer par les ćlecteurs.

Du point de vue de contribuable, !es effets sont tout autres: en plus d'ćtre
soumis a un impót personnel qui, a cóte des autres circonstances, tient compte
de la capacite ćconomique dćrivee de la possession de biens immeubles (son
revenu potentiel ou actuel), le contribuable est tenu a payer un impót rćel et
proportionnel qui se superpose a l'impót de l'Etat.

Il existe plusieures raisons pour justifier la double imposition. Nous avons
deja vu une d'entre elles: la dćduction en quota ćlimine la responsabilitć de la
municipalitć face au contribuable, puisque c'est le budget de l'Etat qui
finalement supporte la charge de l'impót loca!.

Deuxiemement: le fait que les immeubles (ou leur revenu) supportent un
quota supplementaire se justifie par le principe du bćnefice puisque, comme
nous l'avons dit, c'est a la base de la fiscalitć locale des biens immeubles, et
plus precisćment des biens immeubles urbains, que se trouvent les dćpenses
realisees par les Mairies, depenses <lont !es bćneficiaires sont les proprićtaires
de biens situes dans la commune.

En troisieme lieu, si l'Impót sur !es Biens Immeubles se dćduisait du quota
de l'I.R.P.F., ne benćficieraient de la dćduction que ceux qui auraient, dans
l'impót de !'Etat, un quota d'une quantitć suffisante pour absorber l'impót de
la municipalite. Les personnes avec peu de revenu et celles non tenues de payer
(de facto, celles non tenues de declarer) l'I.R.P.F. ne pourraient pas deduire
l'Impót sur !es Biens Immeubles.

Ces raisons conseillent le rejet de la deduction en quota mais pas de
manierę radicale et absolue. A notre avis, on aurait pu arriver a une solution
interrnediaire qui aurait rendu plus coherents !es facteurs qui sont pour et
contre la dćduction en quota et non en base.

Cette solution ideale consisterait a permettre la dćduction en quota de
l'I.R.P.F. du quota de l'Impót sur !es Biens Immeubles, resultant de
l'application des types fiscaux minima, obligatoires dans tout le territoire
national. L'exces, c'est-a-dire la partie de l'impót <lont le responsable est la
Mairie devant ses ćlecteurs, serait de dćduction en base (en base).

Cette solution est, a mon avis, prćfćrable a celle adoptee par la LRHL pour
!es raisons suivantes:

Primo, la responsabilite politique de la Mairie devant ses electeurs
demeure, puisque le quota qui pourrait etre deduit ne serait que celui qui a etć
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ordonnć et disposć, avec un caractere generał, par !'Etat. Le quota ćtablit par
la Mairie pourrait etre dćduit seulement de la base imposable de l'I.R.P.F.

Secundo, la majoration de la contribution des biens immeubles (spćciale
ment les urbains) se justifie par !es depenses spćciales de la municipalite en
bćnefice de la proprietć, Cet argument trouve toute sa raison d'ćtre dans la
partie du quota qui est imposće par la Mairie, mais il ne peut pas etre applique
au quota a caractere generał, qui est payć dans toutes les municipalitćs. Pour ce
quota generał on devrait eviter la double contribution, en permettant de la
dćduire de l'impót de l'Etat. De cette facon on obtient un degrć plus important
de personnalisation de l'impót (la partie du quota que la Mairie ćtablit par des
hausses rninimales, prćvues dans la Loi, demeurant seulement comme impót
rćel ou cedulaire. La contribution excessive des biens immeubles serait rćduite
au quota dont la responsabilitć appartient a la municipalite: ce super-quota est
justement celui qui a pour cause les plus grandes dćpenses que la Mairie peut
rćaliser sur le niveau ordinaire de dćpenses, qui lui permet de rćaliser le
financement dont elle n'en rćpond pas directement a son ćlectorat,

Tertio, pour ćviter que !es contribuables sans un quota suffisant dans
l'I.R.P.F. ne puissent bćnćficier de la dćduction, on pourrait accorder le droit
a rendre l'excćdent du quota municipal sur le quota de l'Etat. Si le quota qui
peut ćtere dćduit ćtait configurć comme un paiement dćbite par l'impót de
l'Etat, cette difficulte disparaitrait. S'il n'en ćtait pas ainsi, l'impót municipal
serait une espece de quota minimum auquel resterait lie le revenu de biens
immeubles. Le fait d'articuler l'impót d'une facon ou d'une autre (les deux
seraient admissibles) dćpend de la volontć du lćgislateur.

V. L'IMPOT SUR L'ACCROISSEMENT
DE LA VALEUR DES TERRAINS DE NATURE URBAINE

L'Impót Municipal sur l'accroissement de la Valeur des Terrains a ćte en
vigueur en Espagne depuis 1919. C'est l'un des impóts municipaux les plus
enracinćs,

Dans ses antćcćdents lćgislatifs - tant lointains que proches - on a toujours
omis un mćcanisme d'engrenage avec la contribution de !'Etat, l'impót local
etant une charge additionnelle sur les plus-values des terrains. Nonobstant, la
systematisation etait impossible puisqu'avant 1978 n'existaient pas de vrais
impóts personnels sur le revenu dans le systeme fiscal ćtatique. Ce n'est qu'a
partir de 1978 que la coordination devient nćcessaire, et que l'on peut dire que
dans la reformę de 1988 on a ratć la premiere et importante occasion
d'articuler correctement l'impót !ocal avec ceux de l'Etat.

A notre avis, on aurait pu arriver a un degrć ćlevć d'intćgration de l'impót
qui nous occupe avec les impóts de l'Etat, puisque rien ne I'empechait. Le
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traitement sćparć appliquć aux accroissements du patromoine dans l'I.R.P.F.
et a l'Impót sur les Societćs, permettrait de configurer l'Impót sur
l'Accroissement de la Valeur des Terrains de nature urbaine en guise de
.additionel sur la base imposable de l'impót de l'Etat.

Cependant, le lćgislateur de 1988 a prefćrć crćer un impót indćpendant et il
a essaye de l'articuler avec l'I.R.P.F. de l'Etat, en nćgligeant, consciemment ou
inconsciemment, sa coordination avec I'Impót sur les Socićtćs.

L'articulation prevue dans la Disp. Adit. 7eme de la Loi de Finances
Locales consiste a etablir une nouvelle dćduction dans le quota de l'Impót sur
le Revenu des Personnes Physiques, de „75% du quota de l'Impót sur
l'Accroissement de la Valeur des Terrains a Nature Urbaine, rćalisć dans
l'exercice".

Il s'agit d'une norme rćdigee prćcipitamment et comportant des dćfauts
techniques.

La dćsignation mćme du prćcepte rćformć est dćplorable, En rćalitć, quand
le lćgislateur dit que l'art. 29-F-4 de la Loi de l'I.R.P.F. est modifić, il est en
train de penser a la rćdaction donnće a !'art. 29 par la Loi des Budgets pour
1988. Mais il se fait que cette rćdaction n'est en valable que pour 1988; elle est -
donc pćrimće quand la LRHL entre en vigueur ainsi que l'Impót de la Valeur
des Terrains de Nature Urbaine (date a laquelle la Disposition Additionnelle
est valide)! Donc la rćforme entre en vigueur quand le precepte reformć n'est
plus valable. Qui plus est: la Loi des Budgets pour 1989, promulguee le meme
jour que la LRHL, comporte une nouvelle rćdaction de l'art. 29 de la Loi de
l'I.R.P.F. et omet toute refćrence a l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur
des Terrains de Nature Urbaine.

Ainsi donc on peut affirmer que, au moins pour le moment, il n'existe pas
de coordination entre l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur des Terrains de
Nature Urbaine et l'Impót sur le Revenu de Personnes Physiques.

Malgre l'inutilitć absolue de la Disposition Additionnelle 7eme, il est
opportun d'examiner son contenu.

Cette Disposition Additionnelle est aussi insoutenable car elle ignore la
structure diffćrente de l'I.R.P.F. et de l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur
des Terrains de Nature Urbaine. En effet, l'Impót sur le Revenu de Personnes
Physiques est un impót qui pese sur les accroissements de patrimoine qui
apparaissent dans la transmission des biens et le sujet passif est toujours celui
qui transmet, quelle qu'elle soit la nature - onćreuse ou lucrative - de
l'alićnation. Par contre l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur des Terrains
de Nature Urbaine est un impót qui, dans le cas de transmissions lucratives,
a comme sujet passif l'acqućreur (art. 107. a de la LRHL). Par consćquent, la
deduction en quota est absurde, puisque les contribuables sont diffćrents dans
un impót et dans l'autre. C'est-a-dire, nous nous trouvons en face d'un
„transmetteur" qui paie l'Impót sur le Revenu de Personnes Physiques et qui
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ne peut pas dćduire en quota l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur des
Terrains de Nature Urbaine, pour la simple raison qu'il ne l'a pas supporte; et
d'autre part, il y a un acqućreur qui peut dćduire du quota de l'Impót sur le
Revenu de ·Personnes Physiques un impót qui retombe sur les plus-values qui
ne grevent ni ne font partie de leur base imposable dans l'I.R.P.F. deja
mentionnć.
- En deuxieme lieu, on oublie aussi dans le precepte que nous commentons,

que l'Impót sur le Revenu de Personnes Physiques est un impót personnel, c'est
pourquoi dans la base imposable s'integrent d'autres ćlćments (en plus de la
plus-value), qui peuvent compenser la base imposable. Par consćquent, la
dćduction ne devrait pas etre inconditionnelle, a moins que l'on prćtende
financer graces a la perception de l'I.R.P.F. 75% des recettes des municipalitćs
par l'Impót sur l'Accroissement de la Valeur des Terrains de Nature Urbaine.

Sous un autre point de vue, la coordination peche par omission: on fait
abstraction de l'Impót sur les Socićtćs, Quand on reviendra sur la rćglemen
tation de ce probleme, ce qui devra etre fait avant 1990, on ne devra pas
oublier cet aspect de la question.

On aurait pu, a notre avis, parvenir a un degrć d'intćgration meilleur et
plus ćlevć entre les impóts de !'Etat et les municipaux sur les plus-values. C'est
vrai que la nouvelle łoi simplifie remarquablement un des aspects les plus
conflictuels de l'ancien Impót Municipal sur l'Accroissement de la Valeur des
Terrains: la deterrnination de la base imposable. Mais, puisqu'il existe un
impót de l'Etat dans lequel on calcule par estimation directe les plus-values des
biens immeubles quand leur transmission se realise, on pourrait etablir un
impót municipal aussi simple qu'une surcharge sur les plus-values des
immeubles urbains qui s'integrent dans le base imposable de l'I.R.P.F. et de
l'Impót sur les Socićtes. Par ce biais on ćviterait une multiplication par deux
superflue des rnćcanismes de gestion.

L'acceptation du concept d'i.impóts propres" que nous avons plaidće au
debut, collaborerait beaucoup a l'adoption d'une solution rationnelle comme
celle que nous proposons.

Universite de Navarre

Eugenio Simon Acosta

ZASADY POLITYKI FISKALNEJ I HISZPAŃSKIEJ
REFORMY PODATKÓW LOKALNYCH OD NIERUCHOMOŚCI

Opracowanie dotyczy zasad podatkowych oraz reformy podatków lokalnych (municypalnych)
w Hiszpanii, przeprowadzonej w 1988 r.

Opracowanie składa się z pięciu części. W pierwszej, dotyczącej konstytucyjnych unormowań
podatków lokalnych omówiono: 1) zagadnienie źródeł dochodów miejskich w Konstytucji, 2)
zasadę swobody dokonywania wydatków oraz 3) zasadę samowystarczalności finansowej. Część
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druga poświęcona jest rozważaniom nad zakresem przedmiotowym systemu podatków lokalnych
i związanym z tym rozgraniczeniem· z systemem podatków państwowych, Część trzecia prezentuje
strukturę podatków miejskich po wprowadzeniu zmian w 1988 r. Wreszcie część czwarta i piąta
poświęcone są dwóm z podatków miejskich, tzn, podatkowi od nieruchomości oraz wzrostu
wartości terenów miejskich.

Konstytucja hiszpańska zawiera zasadę, że podmioty lokalne powinny dysponować środkami
finansowymi wystarczającymi do realizacji zadań wyznaczonych im przez ustawy, czemu służyć
mają przede wszystkim dochody własne oraz udziały w dochodach budżetów wyższych szczebli.
Nadrzędna jest zasada swobody wydatkowania środków finansowych, uwarunkowana jednak
przez możliwość uzyskania dochodów przyznanych przez ustawodawstwo oraz możliwości
wykorzystania uprawnień przez organy lokalne.

W systemie podatków lokalnych w Hiszpanii zrezygnowano z opodatkowania konsumpcji,
przerzucając ciężar opodatkowania na podmioty korzystające z infrastruktury miejskiej.

Poszczególne konstrukcje podatkowe winny uwzględniać zasadę sprawiedliwego obciążenia
tak, aby opodatkować tych, którzy są zamożni oraz tych którzy korzystają z infrastruktury miasta
(co przyniesie wzrost obciążeń budżetów miejskich). Powoduje to jednak nakładanie się na
podatników obciążeń państwowych (podatek dochodowy od osób fizycznych) i lokalnych (np.
podatek od nieruchomości). W związku z tym powstaje konieczność synchronizacji, poprzez
odpowiednią konstrukcję, podatków państwowych i lokalnych. Szczegółową analizę tej pro
blematyki przeprowadzono w części czwartej i piątej na przykładzie dwóch podatków lokalnych,
tzn. podatku od nieruchomości oraz od wzrostu wartości .terenów miejskich.


